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DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 23 novembre 2021

Rapport n° 21-08-10

CONVENTION D'ACCÈS À MON COMPTE PARTENAIRE CONCLUE ENTRE LA
COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

DU VAL D'OISE : AVENANT

Suite à certains changements intervenus au sein de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF)
du Val d’Oise,  cette dernière a adressé à la commune un avenant à la Convention d’accès à Mon
Compte Partenaire conclue entre les deux entités et ce, de manière à prendre en compte le changement
d’adresse de la CAF du Val d’Oise.

Aussi, il vous est demandé de bien vouloir approuver les termes de cet avenant et de bien
vouloir autoriser Mme le Maire à le signer.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire
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COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 23 novembre 2021

Délibération n° 21-08-10

CONVENTION D'ACCÈS À MON COMPTE PARTENAIRE CONCLUE ENTRE LA
COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT ET LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

DU VAL D'OISE : AVENANT

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la convention d’accès à Mon Compte Partenaire conclue entre la commune de Saint-Leu-la-Forêt et
la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Val d’Oise, 

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article 1     : d’approuver les termes de l’avenant,  ci-annexé,  à la convention d’accès à Mon Compte
Partenaire, à intervenir entre la commune de Saint-Leu-la-Forêt et la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF) du Val d’Oise,  avenant  destiné à prendre en compte la nouvelle adresse de la CAF du Val
d’Oise.

Article 2     : d’autoriser, en conséquence, le Maire à signer l’avenant visé à l’article 1.

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET














